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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
UNITE DEPARTEMENTALE DES HAUTS DE SEINE 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-161 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise CAILLAUD Ombeline sous le n° SAP 882789878 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 20 avril 2020 par la micro-entreprise 
CAILLAUD Ombeline sise au 14, avenue du Gal Gallieni – 92000 NANTERRE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise CAILLAUD Ombeline, sous le n° SAP 
882789878. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
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prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
        
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-162 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise NASSANE Kahina sous le n° SAP 879079341 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
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Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 23 avril 2020 par la micro-entreprise 
NASSANE Kahina sise au 35, rue des CaillouxChez Gestance – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise NASSANE Kahina, sous le n° SAP 
879079341. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Assistance informatique à domicile ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
- Accompagnement des personnes temporairement dépendantes autres que 

personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs 
déplacements e dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et u 
transport, actes de la vie courante) ; 
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- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à 
leur domicile, à ‘exclusion des soins relevant d’actes médicaux ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE ET 

MANDATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
 
        
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-163 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise Eugène SUZE sous le n° SAP 531255610 
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 11 mars 2020 par la micro-entreprise 
Eugène SUZE sise au 11, rue du 22 Septembre – 92400 COURBEVOIE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise Eugène SUZE, sous le n° SAP 531255610. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Assistance informatique à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 



9 
 

Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
        
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-164 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la SARL DECLA'FACILE sous le n° SAP 881903355 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
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Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 8 avril 2020 par la SARL 
DECLA'FACILE sise au 35, avenue du Gal Gallieni – 92190 MEUDON. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la SARL DECLA'FACILE, sous le n° SAP 881903355. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Assistance administrative à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
        
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-165 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la SASU MPCA SAP sous le n° SAP 883106684 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 20 mai 2020 par la SASU MPCA 
SAP sise au 293-295, boulevard Saint-Denis – 92400 COURBEVOIE. 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la SASU MPCA SAP, sous le n° SAP 883106684. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
- Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
- Assistance informatique à domicile ; 
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins 

vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
- Téléassistance et visio-assistance ; 
- Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé et 

complété ; 
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes temporairement 

dépendantes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques,  du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ; 

- Accompagnement des personnes temporairement dépendantes autres que 
personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs 
déplacements e dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et u 
transport, actes de la vie courante) ; 

- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à 
leur domicile, à ‘exclusion des soins relevant d’actes médicaux ; 

- Coordination et délivrance des services à la personne ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE ET 

MANDATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
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Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
       
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
  

 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-166 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise QUEVEDO William sous le n° SAP 833248552 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
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Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 20 mai 2020 par la micro-entreprise 
QUEVEDO William sise au 91, boulevard de ValmyApp. 17 – 92700 COLOMBES. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise QUEVEDO William, sous le n° SAP 
833248552. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
      
   
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
 
 

                                                                                        
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-167 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise Vasyl VOLOSYANKO sous le n° SAP 852059294 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 19 mai 2020 par la micro-entreprise 
Vasyl VOLOSYANKO sise au 17, route d'Asnières – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise Vasyl VOLOSYANKO, sous le n° SAP 
852059294. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
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                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
 

                                                                                                  
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-168 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise OUSSAMASN Oussama sous le n° SAP 818814394 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 19 mai 2020 par la micro-entreprise 
OUSSAMASN Oussama sise au 31, rue des Ambraies – 92000 NANTERRE. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise OUSSAMASN Oussama, sous le n° SAP 
818814394. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
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- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Livraison de courses à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
   
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 
 

                                                                                          
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-169 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la EURL PLUS BELLE LA VIE SERVICES sous le n° SAP 883414682 
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 20 mai 2020 par la EURL PLUS 
BELLE LA VIE SERVICES sise au 19, rond-point Rhin et Danube – 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la EURL PLUS BELLE LA VIE SERVICES, sous le n° SAP 
883414682. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
- Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé ; 
- Livraison de courses à domicile ; 
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- Assistance informatique à domicile ; 
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins 

vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes ; 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence 

principale et secondaire ; 
- Assistance administrative à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
- Téléassistance et visio-assistance ; 
- Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé et 

complété ; 
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes temporairement 

dépendantes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques,  du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives ; 

- Accompagnement des personnes temporairement dépendantes autres que 
personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, dans leurs 
déplacements e dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et u 
transport, actes de la vie courante) ; 

- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à 
leur domicile, à ‘exclusion des soins relevant d’actes médicaux ; 

- Coordination et délivrance des services à la personne ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
   
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 

                                                                              
                                                                                                 Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-170 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise Louise GROSVALET sous le n° SAP 883183352 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 14 mai 2020 par la micro-entreprise 
Louise GROSVALET sise au 64, avenue du Gal de Gaulle – 92250 LA GARENNE 
COLOMBES. 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise Louise GROSVALET, sous le n° SAP 
883183352. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
  
  
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 

                                                                              
 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
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Récépissé de déclaration n° 2020-171 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la SARL SF NETPRO sous le n° SAP 851564419 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
 
 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité 
de Préfet des Hauts-de-Seine, 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-07 du 3 mars 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 15 mai 2020 par la SARL SF 
NETPRO sise au 35, rue des Cailloux – 92110 CLICHY. 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la SARL SF NETPRO, sous le n° SAP 851564419. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Livraison de repas à domicile ; 
- Livraison de courses à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
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Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
 
 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 

 
Fait à Nanterre, le 27 mai 2020 
  
  
                                                                                                 Pour le Préfet 

       Par délégation et subdélégation 
       La responsable du département 
       Economie et Territoires, 

                                                                              
 
                                                                                                 Pascale BLONDY 
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